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En février 1996, le président Jacques Chirac annonce la plus grande
réforme des armées françaises depuis celle du général de Gaulle en 1962.
La France adopte le modèle de l’armée de métier et met fin au service
militaire obligatoire ; le format des armées est profondément modifié, la
composante terrestre de la dissuasion nucléaire est démantelée.

Qui gouverne la politique de défense en France ? Quels sont les rôles
respectifs du président de la République, du Premier ministre, de la
hiérarchie militaire, de Bercy, du Parlement ? En répondant à ces questions,
Bastien Irondelle renouvelle la compréhension de la politique de défense
française depuis la fin de la guerre froide. Il analyse comment les armées
se sont converties à l’idée, jusque-là taboue, d’une professionnalisation
intégrale et comment les responsables du ministère de la Défense et
la hiérarchie militaire se sont mobilisés pour réussir ce « pari ».

S’appuyant sur 110 entretiens avec les plus hauts responsables
politiques, civils et militaires, l’auteur scrute les processus décisionnels
concernant les grandes orientations politiques de défense, les programmes
d’armement (Rafale, char Leclerc, A 400 M, porte-avions Charles-de-Gaulle),
la dissuasion nucléaire et l’élaboration du budget de la défense, tout en
mettant en lumière la force du leadership présidentiel.
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Introduction

« Notre outil de défense aujourd’hui est tout à fait inadapté et ne
peut pas assurer réellement et efficacement les missions qui doivent
être les siennes. (…) Je fais une réforme qui conduit la France à avoir
(…) une armée professionnelle1. » C’est par ces mots que le président
de la République annonce aux Français, le 22 février 1996, la fin du
service militaire obligatoire.

Les enjeux sont de taille. Ils concernent au premier chef la poli-
tique de défense : les implications internationales de l’outil militaire
sont déterminantes, ses caractéristiques peuvent affecter la course aux
armements, la probabilité de la guerre. Il demeure crucial pour la posi-
tion d’un État sur la scène internationale, sa place dans les alliances
militaires et les systèmes de sécurité collective.

Mais les caractéristiques de l’outil militaire engagent aussi une
certaine conception des institutions et de la communauté politique. Le
mode de recrutement des soldats est en effet au cœur des dynamiques
de formation et de transformation de l’État moderne en Europe2. Deux
pôles se dégagent, entre lesquels peuvent se dessiner des situations
intermédiaires : l’armée de métier et l’armée de conscription3. On sait
qu’en France la conscription a joué un rôle essentiel dans la formation
de la citoyenneté et de l’identité nationale. Elle a été le fondement des

1. « Entretien télévisé du président de la République au Palais de l’Élysée (20h
30), le 22 février 1996 », Propos sur la défense, 57, février 1996, p. 129-130.
2. Samuel E. Finer, « State and Nation-Building in Europe : The Role of the
Military », dans Charles Tilly (ed.), The Formation of the National State in
Western Europe, Princeton (N. J.), Princeton University Press, 1975 ; Otto
Hintze, « Système politique et système militaire », dans Otto Hintze, Féodalité,
capitalisme et État moderne, Paris, Maison des sciences de l’homme, 1991.
3. Eliot A. Cohen, Citizens and Soldiers : The Dilemna of Military Service,
Ithaca (N. Y.), Cornell University Press, 1985 ; Barry R. Posen, « Nationalism,
the Mass Army, and Military Power », International Security, 18 (2), 1993,
p. 80-124.
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forces armées depuis la levée en masse et l’adoption de la loi Jourdan
en 1793, avant l’instauration en 1905 du service militaire universel4.

L’intervention de Jacques Chirac marque donc une césure dans une
politique caractérisée par une remarquable continuité. Certes, ce jour-
là le président n’annonce pas formellement la suppression du service
militaire obligatoire, dont l’avenir est soumis à un « grand débat
national ». Et au terme du processus, la réforme militaire ne consacre
pas l’adoption de l’armée de métier, mais selon le discours officiel
d’une « armée professionnelle », avec le maintien du principe de la
conscription et du service national (seul l’appel sous les drapeaux est
suspendu), et la présence de 27 000 volontaires. Mais la distinction
entre armée professionnelle et armée de métier relève davantage d’une
stratégie rhétorique que d’une réalité sociologique. La distinction
fondamentale réside dans l’obligation légale ou le choix, et la nouvelle
armée ne comporte plus dans ses rangs que des soldats volontaires.
La recherche comparée souligne d’ailleurs que la décision française de
renoncer à la conscription est le cas le plus important en la matière5.

Un nouveau modèle d’armée

La redéfinition de l’outil militaire s’inscrit dans le cadre d’une poli-
tique de défense, c’est-à-dire « les politiques adoptées par les États
pour préparer, prévenir ou entreprendre la guerre », ce dernier terme
étant entendu au sens générique d’opérations militaires6. Comme le
souligne Richard Betts, la défense « inclut d’autres questions que des
questions militaires, tant qu’il ne fait aucun doute que toute politique
de défense requiert une attention spéciale à la guerre et à la stratégie7 ».

LA RÉFORME DES ARMÉES EN FRANCE
12

4. Bernard Boëne et Michel-Louis Martin, « France : In the Throes of Epoch-
Making Change », dans Charles Moskos, John Allen Williams et David Segal
(eds), The Postmodern Military : Armed Forces after the Cold War, New York
(N. Y.), Oxford University Press, 2000, p. 51-79.
5. Margaret Levi, Consent, Dissent, and Patriotism, Cambridge, Cambridge
University Press, 2001, p. 12 ; Jan Van der Meulen and Philippe Manigart,
« Zero Draft in the Low Countries : The Final Shift to the All-volunteer
Force », Armed Forces and Society, 24 (2), 1997, p. 316.
6. Stephen Walt, « The Renaissance of Security Studies », International
Studies Quarterly, 35, 1991, p. 212.
7. Richard Betts, « Should Strategic Studies Survive ? », World Politics, 50,
1997, p. 26.
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La réforme de 1996 correspond à l’élaboration et à l’exécution des
décisions relatives à la transformation de l’outil militaire, qui se
concrétisent dans un nouveau modèle d’armée, appelé « Armées 2015 ».
Dans la terminologie officielle, on entend par modèle d’armée « un
ensemble de moyens humains, technologiques et financiers au service
de missions clairement identifiées8 ». Cette définition n’est cependant
pas pleinement satisfaisante. Les effectifs des armées et les matériels
dont elles disposent constituent certes la clef de voûte du modèle
d’armée. Mais l’équilibre entre les différentes composantes de l’outil
militaire (entre forces nucléaires et forces conventionnelles ; entre
Armée de terre, Marine, Armée de l’air et Gendarmerie), la nature de
la ressource humaine (mode de recrutement, place des femmes, répar-
tition entre personnels civils et militaires) sont des dimensions
fondamentales du modèle d’armée.

La fin du service militaire s’inscrit dans une réforme en profondeur
de l’appareil militaire français, qui vise à réduire drastiquement le format
de son armée. Là encore il s’agit d’un changement historique. La loi de
programmation militaire votée le 8 juin 1996 prévoit une réduction de
près de 10 % des crédits par rapport à la loi précédente, avec une baisse
de 18 % pour les dépenses du Titre V, « Équipement des forces », soit
pour les armées une perte de pouvoir d’achat annuel de 18 milliards de
francs9. Elle procède à une réduction sensible de l’effort financier dans
le domaine nucléaire, tandis que le 22 février, le président de la
République annonce le démantèlement des missiles balistiques sol-sol du
plateau d’Albion et le renoncement au missile mobile de courte portée
Hadès. L’équipement des trois armées en matériels est fortement revu à
la baisse. Dans le cadre de la loi de programmation 1997-2002, l’Armée
de terre s’appuie sur 420 chars lourds au lieu de 927 en 1995, 168 héli-
coptères au lieu de 380. Dans le nouveau format, la Marine perd 20
bâtiments, dont un porte-avions et six sous-marins d’attaque. La flotte
d’avion de combat de l’Armée de l’air passe de 405 à 300 unités, sa flotte
d’avions de transports de 86 à 52.

Introduction
13

8. État-Major des armées, Échange d’information sur la planification de la
Défense, Paris, Délégation à l’information et à la communication de la
Défense, 1999, p. 13.
9. Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les années 1997 à
2002, présenté par le ministre de la Défense Charles Millon, Paris, Assemblée
nationale, 2766, 13 mai 1996.
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Questions autour d’une réforme

Pourquoi un État choisit tel ou tel format d’armée et pourquoi
adopte-t-il ou abandonne-t-il la conscription ? Pourquoi la réforme
militaire française n’est-elle intervenue qu’en 1996 et non en 1991, au
lendemain de la guerre du Golfe, deux ans après la chute du mur de
Berlin, alors que la nécessité d’un aggiornamento de la politique mili-
taire française s’impose dès cette époque ? Ces questions renvoient à
l’ambition qui est au cœur de ce livre : tenter de comprendre comment
– selon quelles modalités, à travers quel jeu d’acteurs et quelle tempo-
ralité politique – a pu s’opérer un changement aussi radical.

Paraphrasant un ouvrage déjà ancien, on pourrait poser la question
ainsi : « Pourquoi est-ce la solution globale et autoritaire qui a
abouti ?10 » La réforme militaire est en effet radicale par l’ampleur des
changements qu’elle induit et la brièveté de son élaboration. Elle est
radicale dans la mesure où elle rompt la trajectoire d’évolution de la
politique militaire française fondée sur le modèle de l’armée mixte. Elle
est globale puisqu’elle affecte tant les structures et les hommes (person-
nels civils et militaires, moyens de fonctionnement) que l’équipement
des armées, dans le domaine conventionnel comme dans le domaine
nucléaire. La réforme est autoritaire dans la mesure où le changement
est impulsé par l’exécutif sous l’autorité directe du chef de l’État. Les
décisions fondamentales (armée professionnelle, format des armées,
service national) ne correspondent pas aux vœux initiaux de l’institu-
tion militaire et de l’administration. Le passage à l’armée professionnelle,
qui constitue le cœur de la réforme, est imposé par le président de la
République aux armées comme au Parlement. La Mission d’information
de l’Assemblée nationale sur le service national s’est d’ailleurs émue du
mode d’élaboration de la réforme en fustigeant une préparation qui
« souffre de multiples handicaps » et en dénonçant « l’absence de vrai
débat sur la professionnalisation11 ». Jusqu’à l’annonce du 22 février, la

LA RÉFORME DES ARMÉES EN FRANCE
14

10. Haroun Jamous, Sociologie de la décision. La réforme des études médi-
cales et des structures hospitalières, Paris, CNRS, 1969.
11. Olivier Darrason, La France et son service. Rapport d’information de la
Mission d’information commune sur le Service national, I, Paris Assemblée
Nationale, 1996, p. 61-99.

Mep Bastien:Mise en page 1 31/01/11 15:44 Page 14

Extrait de la publication



phase préparatoire a été réalisée sous le sceau du secret, en veillant de
façon très stricte à la confidentialité des travaux.

La réforme militaire de 1996 soulève trois débats concernant le
changement de politique militaire : la réalité du changement (s’agit-il
d’une authentique réforme ou n’est-elle que la continuité de transfor-
mations en cours ?) ; la nécessité du changement (la réforme
constitue-t-elle un vrai choix, ou l’avènement de l’armée profession-
nelle était-il inévitable ?) ; l’autonomie du politique dans la conduite
du changement social.

Depuis la fin de la guerre froide et singulièrement depuis 1991, la
politique militaire a connu d’importantes adaptations doctrinales,
budgétaires et organisationnelles. À bien des égards, la réforme de
1996 poursuit certaines tendances de fond : priorité au renseignement,
à la projection des forces, rééquilibrage entre le nucléaire et le conven-
tionnel dans la stratégie militaire et le budget de la Défense,
accroissement de la professionnalisation, contraction du format des
armées, montée en puissance de structures interarmées. Est-il dès lors
légitime de parler d’une réforme militaire ou la notion est-elle
usurpée ? La thèse de la continuité est notamment défendue par Louis
Gautier dans Mitterrand et son armée. Analysant les évolutions de la
politique militaire depuis 1991, Jean-Claude Mallet souligne que la
seule rupture, en 1996, concerne le passage de l’armée mixte à l’armée
professionnelle. L’amiral Lanxade partage cette thèse, en faisant de la
suppression du service militaire le seul écart avec la « réforme inter-
armées » engagée depuis 199112.

L’argument de la continuité alimente la thèse de l’inéluctabilité du
changement de politique militaire. Cette thèse, hégémonique, est
fondée sur le caractère inévitable du passage à l’armée professionnelle
qui rapidement fait l’objet d’un consensus de la part des différentes

Introduction
15

12. Louis Gautier, Mitterrand et son armée. 1990-1995, Paris, Grasset, 1999
(l’auteur était conseiller budgétaire de Pierre Joxe, ministre de la Défense de
1991 à 1993) ; Jean-Claude Mallet, « Le concept de défense français.
L’évolution du concept depuis le Livre blanc de 1994 », Défense natio-
nale, juillet 1997, p. 7-13 (l’auteur est alors directeur des affaires
stratégiques du ministère de la Défense, depuis 1991) ; Jacques Lanxade,
Quand le monde a basculé, Paris, Nil, 2001, p. 323-361 (l’auteur a été chef
d’État-Major des armées de 1991 à 1995).
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forces politiques, le débat portant sur l’ampleur de la place résiduelle
qui doit être réservée à la conscription. Ce consensus se renforce avec
la victoire de la gauche lors des élections législatives de 1997 et la
formation du gouvernement Jospin. Cette thèse domine également le
champ académique. La sociologie militaire a depuis plusieurs décennies
solidement établi le déclin des armées de masse dans les pays déve-
loppés et la transition vers des armées «postmodernes13 ». Une abondante
littérature conclut, dès 1977, avec Michel-Louis Martin : « on peut
affirmer sans trop se tromper que la professionnalisation de l’armée
française interviendra très probablement dans les dix prochaines
années14 ». L’analyse stratégique conclut elle aussi à la nécessité de la
professionnalisation15. Celle-ci apparaît comme la réponse la plus appro-
priée pour faire face aux missions qui incombent aux armées, compte
tenu de l’état du système international. Justin McKenna résume les
conclusions de cette approche en affirmant que « la fin de la conscrip-
tion en France est l’adaptation logique et nécessaire de la France au
nouvel environnement stratégique dans lequel elle se trouve16 ».

Dès lors, s’agit-il d’un vrai choix ? La réforme militaire de 1996
interroge le rôle du pouvoir politique et sa marge de manœuvre. Elle
soulève la question de l’autonomie de l’autorité politique, de la capa-
cité des gouvernants à introduire des changements importants dans le
domaine de la défense. Le secteur militaire constitue en effet un secteur
d’action publique ancien, ancré dans des traditions solides, très struc-
turé, fortement hiérarchisé dans lequel la capacité de changement et
d’innovation serait a priori limitée. L’innovation et le changement ne
pourraient provenir que d’une crise grave, telle une défaite militaire17.
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L’autonomie du pouvoir politique serait minime dans le domaine
militaire en raison de l’existence de ces grandes bureaucraties que sont
les états-majors, des groupes d’intérêts puissants que sont les indus-
triels de l’armement, des corps d’expertise influents que sont les
ingénieurs de l’armement ou des mines18. Le pouvoir politique serait
l’otage du « lobby militaro-industriel » et de sa bureaucratie militaire,
réduit à avaliser les orientations et les choix des acteurs économiques,
scientifiques et administratifs. Anand Menon soutient ainsi que « la
Cinquième République a vu l’érosion progressive de la capacité du
président à contrôler la politique de défense19 ».

Évanescence de la décision politique

La sociologie s’est saisie de la réforme militaire pour éclairer sa
genèse, à partir des mutations de la société militaire et de la transfor-
mation du métier des armes. Elle conclut à l’obsolescence de la
conscription comme mode de recrutement des armées françaises dans
les années 1990. « L’instauration d’une armée de métier n’est donc pas
une surprise sociologique20. » Plusieurs facteurs contribuent en effet à
expliquer le mouvement de professionnalisation des armées et la
péremption de la conscription : modification du contexte stratégique,
évolution des missions des armées, technicité croissante du métier
militaire, mutation des sociétés démocratiques qui affaiblit la norme du
service militaire obligatoire, transformation du service militaire en un
service national dont les principes fondateurs (universalité et égalité)
sont remis en cause. Il n’en reste pas moins que le constat dressé par
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François Gresles en 1996 à propos de l’avenir de la conscription (« il
ne faut donc pas attendre des politiques ni de l’appareil militaire un
changement radical d’orientation21 ») démontre à la fois la nécessité
d’une approche décisionnelle et sa complémentarité avec les approches
sociologiques, selon lesquelles il ne s’agit que d’un « coup de pouce
décisionniste22 ». La thèse de sociologie politique de Jean-Philippe
Lecomte sur l’abandon de la conscription en 1996 s’articule autour de
trois arguments. Premièrement, la conscription est militairement
caduque depuis les années 1960, diagnostic que l’auteur estime large-
ment partagé par l’ensemble des acteurs. Deuxièmement, le service
militaire est maintenu essentiellement en raison des incertitudes qui
pèsent sur la faisabilité du passage à l’armée de métier en termes finan-
ciers et humains. Troisièmement, la décision de supprimer le service
national s’inscrit dans un contexte de réduction de l’enjeu que repré-
sente cette hypothèse et découle d’une stratégie électorale du candidat
Chirac, stratégie qui sert de « détonateur » à une réforme « “errant”
dans l’espace public23 ».

Comme toute réforme, le passage à l’armée professionnelle fait
l’objet d’une mise en récit à laquelle participent le discours officiel
mais aussi celui des experts, les témoignages des acteurs du processus
de décision et les analyses des chercheurs. Or dans le cas de la réforme
militaire, ce qui frappe c’est l’unanimité de cette mise en récit autour
d’un modèle explicatif très cohérent. Le passage à l’armée profession-
nelle est l’adaptation fonctionnelle de la politique militaire française
au nouveau contexte stratégique post-guerre froide. Elle est préparée
par les réformes entreprises à partir de 1991 et par le Livre blanc sur
la défense publié en 1994. François Mitterrand, à la fin de son second
septennat, est le principal facteur de blocage, le censeur d’une réforme
mûre et inéluctable. « Le nécessaire aggiornamento de notre politique
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de défense est différé » en raison du « magistère figé exercé par
François Mitterrand sur les questions de défense24 ». L’élection d’un
nouveau président de la République en 1995 rend possible le change-
ment. L’identité du nouveau président, Jacques Chirac ou un autre,
importe peu. Ce récit permet de résoudre deux « énigmes » de cette
réforme. D’abord, la même Assemblée, issue des élections législatives
de 1993, vote le 20 juin 1996 la loi de programmation militaire 1997-
2002, dont les orientations fondamentales sont en contradiction avec
la loi de programmation militaire 1995-2000, qu’elle a adoptée deux
ans auparavant. Ensuite, le discours officiel proclame qu’il s’agit
d’adapter l’outil militaire au « nouveau » contexte stratégique alors
que ce dernier n’a pas connu de transformations significatives depuis
l’élaboration du Livre blanc sur la défense de 1994, ni même par
rapport au projet de programmation préparé par le ministère Joxe en
1991. Le Livre blanc, les projets de programmation 1992-1997, puis
1995-2000, préconisaient une évolution de la politique militaire dans
le cadre de l’armée mixte, en se fondant sur une analyse stratégique
identique à celle qui prévaut en 1996 : « La conscription est la solu-
tion la mieux adaptée au format retenu pour les armées, aux missions
qu’elles doivent assumer25. »

Quelle que soit la perspective (sociologie militaire, sociologie poli-
tique, relations internationales), la question de la décision n’est au mieux
que le parent pauvre de l’analyse. Quand elle n’est pas absente, elle est
réduite au rang d’enjeu résiduel : un « coup de pouce décisionniste », un
« simple déclencheur ». Cette conclusion est conforme aux enseigne-
ments de la sociologie de l’action publique pour qui la « décision est
dissoute dans l’action collective » grâce à une double rupture avec « le
volontarisme politique » et « le fétichisme de la décision26 ». Dès lors le
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